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1  L’Eldorado algérien se ferme aux entreprises étrangères –www.Forum-chantiers.com, Créée le 
25/01/2010, 14:39:01.  

2                
112008 

3 - Progamme Quinquennal des investissement publics 2010-2014, Agence Nationale de 
Développement de l'Investissement (ANDI), www.ANDI.dz.  
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"Paradigme"
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1        –     2009

2010 

 la planification; 
 l'investissement public (dans ses deux volet administrative et économique ); 
 la croissance extensive (des investissements de plus en plus important ). 

2 - DOUKAKIS.V, Le modèle keynésien dans l'optique des pays en voie de développement, in 
Revue Algérienne des Sciences Juridique Economiques et Politiques ( R.A.S.J.E.P) , Vol 10 n°2, Juin 1974, 
pp:414-431," J.M.Keynes, afin d'explique les symptômes de la crise et d'y remédier, cherche à dégager les 
facteurs qui déterminent le revenu national et le niveau d'emploie. 
Son point de départ reste la demande effective (demande de biens de construction et d'équipement)…" .  

3- BENNADJI.Ch; L'évolution de la réglementation des marchés publics en Algérie, Thèse en vue 
de l'obtention de doctorat d'Etat en droit public, Institue du Droit et de Sciences Administratifs, 
Université d'Alger, 1991, p:379. 
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- L'évolution de la réglementation des marchés publics en Algérie. 

- Réflexion à propos de la théorie du contrat administratif en Algérie, in  Le débat juridique au 
Maghreb " de l' Etatisme a l'Etat de droit"; étude en l'honneur de AHMED MAHIOU, Editions 
Publisud, Paris, pp: 100-118. 

2               
50

www.alarab.co.uk162010 
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1- Le Président de La République l'a énoncé clairement: "Nous avons la responsabilité de préparer 
pour nos enfants des infrastructures et des équipements modernes à même de leur assurer un 
meilleur service public, en mesure d'impulser une dynamique forte pour le développement 
économique et social du pays". In Algérie autoroute, Editée par le Ministère des Travaux Publics, 06 
rue Mustapha Khalef, Ben Aknoun, Alger. 
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1  TERKI N.E, Les sociétés étrangères en Algérie, Thèse pour le doctorat 
d'Etat en droit, Institut des Sciences Juridiques Politique et 
Administratives, Université d'Alger, 1975, p:19. 
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5724081957

021 
"… il peut être passé des marchés de gré à gré pour les travaux, 

fournitures et services confiés à des entreprises établies en Algérie…" 
   Métropolitaines    

   2      

6790

1963309
 

2 82145         


          04 

4 
  

  

  

                                                             

1- DJAOUI.M, Le code des marchés publics est-il adapté au taches actuelles 
de l'administration?, Mémoire pour l'obtention d'un diplôme d'Etudes 
Supérieure en droit public, Université d'Alger, Mars 1976, annexe n°04. 
2 - BENNADJI.Ch, L'évolution de la réglementation des marchés publics en 
Algérie, op.cit, p: 381. 

 3632772619635302
1963 

        Art 9 "Outre les garanties qui leur sont accordées au Titre V du 
présent code, les entreprises agréées bénéficieront des avantages 
suivants:… 
3°) De commandes de l'Etat dans le cadre des marchés publics de travaux et 
da fournitures."  

 42482145 
 KOBTAN.M, Les marchés de l'opérateur public ou le réforme du droit des 
marchés publics, Etude du décret n°82-145 du 10-04-1982, OPU, Alger, p:19. 
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 1  66284 17   1386 15  1966    
80181966 

2  GUESMI.A, Le cadre juridique des investissements étrangers en Algérie et 
en France, in l'Algérie en mutation "les instruments juridiques de passage 
à l'économie de marché", l'Harmattan, 2001, p: 211. 

 31466284 
 410 
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  les entreprises étrangères installées en Algérie
          
 

           
           

90104

       183    
           

 
                                                             

1   ISSAD.M, Loi du 28 Aout 1982 sur les sociétés d'économie mixte, in 
(R.A.S.J.E.P), vol 21, n°02, juin1984,  pp: 263-278. 
    TERKI.N.E, La sociétés d'économie mixte en droit algérien, in 
(R.A.S.J.E.P), vol 25 n°03, sebtembre1987, pp: 563-585. 
2  Les sociétés étrangères accueillirent cette loi avec scepticisme et 
aucune ne tenta d'implanter une filiale autonome en Algérie. Peu nombreuses 
furent également celles qui s'associèrent un partenaire algérien dans le 
cadre d'une société mixte. GUESMI.A, le cadre juridique des investissements 
étrangers en Algérie et en France, op.cit. 

 391343021412091991
5781991 
 4901019141014199016
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1- GUESMI.A, le cadre juridique des investissements étrangers en Algérie et 
en France, op.cit, p: 213. 

 29312191414051993
641093 

316 
 4029312 

  
  
 36 

5   438-96   26  1417  7   1996   
1989 28  199676081996 

6371996. 
7 - TERKI.(N.E), Les aspects juridiques de la privatisation de EPE, in 
(R.A.S.J.E.P), n°03, 2008, pp: 05-34."La notion de privatisation peut être 
définie comme une passage d'une économie planifiée vers une économie de 
marché. C'est une transfert total ou partiel du patrimoine des enterprises 
publiques au profit d'investisseurs  privés locaux ou étrangers". 

89522291416261995
48031995 
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10104011422202001
47222001 

2 - TERKI.(N.E), Les aspects juridiques de la privatisation de EPE, op.cit, 
p:06. 

301030114222020014722
2001 
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   selon leur structure   les entreprises 

individuelles1les entreprises sociétaires2 

1

   3        

     4     5 

          96016 

                                                             

1029003 
216022501791434188214512

6790 
3- AKROUNE.Y, Des cour de magister, droit des affaires 2009-2010. 
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1059601
 

205
 
3                 

960114
20 
49407071414181994

32251994 
50811211429 2520083602

20086621121196667
190 

6 - KEBACHE.(N.D), Le statut juridique des travailleurs étrangers en 
Algérie, Mémoire pour le diplôme de magister, , Institue de Droit et des 
Sciences Politique et Administratives, Université d'Alger, pp:23-24. 
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10506454 
20606454 
303 :pays et des sociétés en 2008 Répartition des commerçants étrangers par   

04Répartition des sociétés étrangères par wilaya avant la LFC du 18 AOUT 2009     
- 8.300 opérateurs étrangers exercent dans notre pays selon les statistiques du Registre du commerce:" Ils sont 
plus de 8.300 commerçants étrangers recensés en Algérie à fin 2010 soit, 1.850 personnes physiques", D. Akila, 
El Moudjahid du 18-07-2011. 
- Rapport du Centre national du registre du commerce algérien et confirmation de l'implantation étrangère, 
L'implantation des sociétés étrangères en Algérie : Le nombre de commerçants étrangers inscrits au registre du 
commerce est de 7568, réparti en 1720 personnes physiques et 5848 personnes morales dont 178 succursales.  
Les personnes physiques étrangères: Les commerçants étrangers, personnes physiques, sont inscrits surtout dans 
les secteurs de commerce de détail (67,1%) et des services (18,4%).  
- LES CHIFFRES DU REGISTRE DU COMMERCE : Plus de 4.400 entreprises étrangères en Algérie " A fin 
2006, on compte pas moins de 4.439 entreprises étrangères basées en Algérie. Près du tiers (1.178) d'entre elles 
sont des personnes physiques dont 494 (41,94%) sont de nationalité Tunisienne, 412 Marocains (34,97%), 60 
Syriens (5,09%), 57 Chinois (4,84%), 44 Palestiniens (3,74%), 28 Egyptiens (2,34%) et 22 Français (1,87%)"  
par Mohamed.M, Le Quotidien d'Oran du 3 mai 2007. 

42011189
189

 
5120728143321201212

 29 2012   135            
 

6 
7432002

 03301    55   14 3003  55  2010
 

8 - Rapport du Centre national du registre du commerce algérien et 
confirmation de l'implantation étrangère:  
 - Les personnes morales étrangères: Par secteur d'activité, les sociétés 
étrangères sont présentes à raison de 30% dans la production industrielle 
et 29 et 25,2% dans les services et l'import-export.  
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Le nombre de projets IDE se maintient et les montants nets annoncés passent de 1,5 à 2,5 milliards d'euros 
d'après l'Observatoire Anima-Mipo, alors que l'ANDI enregistrait une hausse de 40% au cours des 9 premiers 
mois de 2009.  
- 8.300 opérateurs étrangers exercent dans notre pays selon les statistiques du Registre du commerce:  6.459 
personnes morales (sociétés) dont 189 succursales, selon les statistiques du registre du commerce. 20,22% des 
sociétés sont de nationalité françaises, 12,26% syriennes, 9,8% chinoises et 7,94% égyptiennes. 
La majorité des sociétés étrangères représentées en Algérie sont versées dans le secteur des services soit un 
volume de 30,2%, suivi de l'industrie et du BTPH  avec 29,2%  alors que 23,7% de ces sociétés exercent  dans le 
créneau de l'import-export, indique le bilan du CNRC. Quant à la forme juridique, les sociétés constituées en 
SARL (Société à responsabilité limitée), représentaient une part de 49,4%, les entités sous le statut   «EURL» 
(entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée), 33% et en SNC (Société en nom collectif) (11,77%). Par 
ailleurs, les SPA (société  par actions),  ne représentent que 4,8% étant la forme la moins fréquente dans 
l’activité commerciale, D.Akila, El Moudjahid du 18-07-2011. 
1 - TERKI.(N.E), Les sociétés commerciales, AJED Edition, Alger, 2010, p:124. 
2 - Op.cit, p: 151. 
3 - Op.cit, p: 174. 
4 - Op.cit, p: 250. 
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    9312     

0103
             

            

2008

  1 20082
           

impôt sur les bénéfices des sociétés ( IBS)

20093

  20104
 

 
     2009   

  20    2008 
Conseil national 

                                                             

120060103
 

              286 09
2010257 

«…enjoint les banques commerciales de signifier à leur clientèle d’entreprises de droit algérien 
ayant reçu des avances en trésorerie de leur maisons-mères à l’étranger à intégrer ces avances –
temporaires par définition- dans leur capital social».  
Les principales mesures introduites par la note sont: l’obligation pour les sociétés de droit algérien 
d’intégrer les avances de trésorerie consenties postérieurement au 26 juillet 2009 à leur capital social au 
plus tard le 31 décembre 2010. Après intégration au capital social, ces avances bénéficieront des garanties 
et de rapatriement des revenus qui en découleraient, dans le cadre du règlement du 6 juin 2005 relatif aux 
investissements étrangers” 

208022114292420082008
42272008 

309012914302220092009
44262009 

410011614312620102010
49292010 
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22

2122


2
      

 51%          58

0401033 
            

         

30%


430%
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2009
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1 - GUESMI.A; GUESMI.A, Patriotisme économique: "Investissement étrangère et sécurité juridique ", in 
L'Exigence et le Droit - Mélange en l'honneur de professeur ISSAD.M -, Université d'Alger, Juin 2011, p: 266. 
2 - Loi de LFC pour 2010 " le droit de préemption entre autres" (IV), HADJ-ALI.S, Elwatan Economie du 11 
au 17 octobre 2010.  
3 - instruction du 21-12-2008,  GUESMI.A; GUESMI.A, op.cit. 

422122008 
5 - MEZOUAGHI.M; TALAHITE.F, Les paradoxes de la souveraineté économique en Algérie, in 
confluences méditerranée n° 71, 2009. 

605159272005  
7 - La commissaire européenne au commerce extérieur écrit à Djaaboub :" l'UE demande l'annulation des 
mesures Ouyahia" M.SAADONE, le Quotidien d'Oran, quotidien d'oran.com, 27-07-2009. 
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Avantages prévus par le code des marchés publics en faveur des 
entreprises installées en Algérie 

6790

         
 

 

   6790    10236  
        

          
 

16790 23 


 

 "lorsque le marché ne comporte que des fournitures simple d'un type 
courant, il  est toujours passé par l'adjudication" 
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« L’adjudication au moins disant consiste en l’attribution 
automatique au soumissionnaire qui aura fait la meilleure proposition de 
prix par rapport aux autres candidats". 1 

l'adjudication: fait d'attribuer automatiquement le marché a 
entrepreneur  le fournisseur ou le prestataire le moins cher c'est-à-dire le 
moins disant 2. 


 

"l'adjudication est réservée aux entreprises installées en Algérie". 

2    91434 02250102363

  29   91434     


           27

02250
           

          
            

1967les fournitures
           

            

1964044 

  

-le moins disant-5  
                                                             

1 - BENNADJI.Ch, L'évolution de la réglementation des marchés publics en Algérie, op.cit, p: 225. 
2 - BEAUGE.Th, Dictionnaire de la commande publique, Université Nice Sofia Antipolis, Juin 2011, p: 6. 

3procedure de Principe
6790 

4 
 

5 - BEAUGE.Th, op.cit, p: 128 " Modalité d'attribution du marché au moins cher des soumissionnaires, attribution 
automatique au moins cher que son prix était inférieur à un prix maximum fixé au préalable par le service 
contractant". 
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91434  02250    Critère 
déterminant     

 

 
 

             


2 


            

821459810236

107 
          

 

            


                                                             

18214533
  

2 - LAGGOUNE.W, La sous-traitance des marchés publics en Algérie, In (R.A.S.J.E.P), Vol 20, n°03, Mars 
1983,  pp: 99-127. 
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156790

       2 

6790

      21 2009  


              
 

 

  

    1963       


         
             

31902250

       15%      

11

2220034  

                                                             

110236109 
  
  

2156790 
- KOBTAN.M, Le régime juridique des contras du secteur public, Thèse pour le doctorat d'Etat, Institue de 
Droit et des Sciences Administratives, Université d'Alger, 1982, p: 229, " La loi criée ici une incapacité 
spéciale aux étrangers. Des exceptions sont cependant prévues après avis de la C.C.M". 
3  - AGENCE NATIONAL DES BARRAGES ET TRANSFERTS, CAHIER DES CHARGES TYPE AYANT 
POUR L'OBJET LE LANCEMENT D'UN APPEL D'OFFRES NATIONAL ET INTERNATIONAL 
RESTREINT POUR LA CONSULTATION D'UN MARCHE EN VUE DE L'ELABORATION DE L'ETUDE 
D'AVANT PROJET DETAILLEE …, l'art 11.B du cahier des prescription générales " L'analyse Financière: 

 En application des disposition de l'article 19 du décret n°02-250…, une marge de préférence de 15% est 
accordée aux bureaux d'études de droit algérien…" les bureaux d'études installées en Algérie. 

4211423222003
21262003 
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1

15%
 

2        
           

         
 

       2002  19   

25% 

Un marge de préférence, d'un taux de 25% est accordée aux produits 
d'origine algérienne et/ou aux entreprises de droit algérien pour tous les 
types de marchés visés à l'article 11 ci-dessus". 

  2010

      1   

     02 02  

223


01023 

 

                                                             

102250042010
19 

"l'entreprise étrangères de droit algérien qui ne mobiliserait pas des biens, des services et des 
compétences établies localement, n'ouvre pas droit au bénéfice de la marge de préférence nationale". 

2 05   23 2011           
 

3  -  LEZZAR.(N.E), Le régime juridique du contrat international dans le droit algérien: les réformes à 
reculons, in l'Exigence et le Droit – Mélange en l'honneur de professeur ISSAD.M - , Université d'Alger, Juin 
2011, pp: 373-388." …une importance est aussi donnée à la condition de nationalité et de résidence des 
actionnaires et détenteurs des capitaux, ce qui va à contre sens de l'histoire et de l'évolution des doits 
modernes qui militent pour la dénationalisation des investissements et des apports économiques". 
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10236 
251 
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- Le nouveau petit Robert, Dictionnaire de la langue française, Edition le Robert 2003, p: 2129 

5  la qualification 
0293298

281993 
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2
20092010 

3  BENNADJI.Ch, La notion d'activités réglementées, in revue IDARA de l'ENA, Vol n°10, n° 2, 2000. 
4039312 

040103 
5  LAGGOUNE.W, Le Contrôle de L'Etat Sur les Entreprises Privées Industrielles en Algérie, Thèse de 
Doctorat, Université d'Alger, 1996, p:21. 
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2362159 

1 solidaireGroupement      


          

                                                             

1 BENNADJI.Ch, L'évolution de la réglementation des marchés publics en Algérie, op.cit, pp: 409-415. 
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2 groupement conjoint    


   chef de file      
 


       

1 
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1  AGENCE NATIONALE DE PROMOTION ET DE DEVELOPPEMENT DES PARCS 
TECHNOLOGIQUES (A.N.P.T) AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL ET INTERNATIONAL 
RESTREINT N°01/2010 : Le présent appel d’offres restreint s’adresse aux Entreprises nationales et 
internationales, ainsi qu’aux groupements nationaux, internationaux ou mixtes de catégorie 6 ou plus, dont 
l’activité principale est : Travaux Publics et secondaire Hydraulique, légalement constitués pour la soumission et 
la réalisation du projet. Dans le cas de groupement, le chef de file ou mandataire commun devra avoir la 
qualification 6 ou plus avec pour activité principale Travaux Publics et secondaire Hydraulique et ses partenaires 
de catégorie 4 minimum dans l’activité principale travaux publics ou Hydraulique et justifier avoir déjà réalisé 
un projet relatif à la voirie et réseaux divers similaire. 
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17184821456790

%5  
30 %      1971    

       

4         
 

                                                             

1 
- DE LAUBADÈRE.A; MODERNE F; DEVOLVE.P, Traité des contrats administratifs, Tome 2, 2eme Edition LGDJ, 
1984, p: 302 n°1101 « Ces considérations ont conduit à aménager le système du règlement des marchés en permettant 
des règlements anticipés, qui assurent ainsi le financement administratif des marchés : celui-ci est assuré par des 
avances et des acomptes qui donnent au cocontractant des moyens de trésorerie» 
- YVES.B, MICHEL.V, JEAN–MICHEL.R, Droit et Pratique des marchés publies de travaux, Edition du moniteur, Paris 
1981, p: 404.« Le financement administratif des marchés publics repose sur un système d’avances et d’acomptes ». 

20225062914346382145676790
– 

349 
4- BENNADJI.C; L'évolution de la réglementation des marchés publics en Algérie, op.cit, pp: 401-403. 
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1Caution de soumission
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46
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12 

5120104
        

        51  

                                                             

189 
INSTRUCTION PGE/3/A du 30/06/1999 page 06 :Est une garantie donnée par la CGMP au créancier contre le risqué 
d'insolvabilité du débiteur.  En signant l'acte de cautionnement, la caisse se porte garante de l'exécution des obligations : 
Contractés par son client. 
Le bénéficiaire de la caution s'appelle généralement "débiteur principale" ce lui qui cautionné prend le nom de "Caution" le 
cautionnement doit, dans tous les cas faire l'objet d'un écrit et porté mention du montant et de sa durée. 

              644   673    "
Cautionnement 644     "            

      " 
29143442 
392 
40225045 
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2- In revue Contract Publics- l'actualité de la commande et des contrats publics, n°106, Janvier 2011, pp: 39-46. 
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1  TERKI N.E, Les sociétés étrangères en Algérie, op.cit, p: 19. 
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   le régime de licence      

                                                             
1- LEZZAR. N.E, op.cit, p: 373-388. 
2- Op.cit, p: 384. 
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1      joints venture  
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01/68/CCM 

 
 

  18   02250    

12 
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18  81          
 

           
 

         
 

8214591434

       10236   

        94   
 

                                                             
1 - LEZZAR. N.E, op.cit, p: 385. 
2 - TRARI TANI.M; PISSOORT.W ET SAERENS.P, Droit commercial international, Berti éditions, Alger 
2007, p281,"Cette participation d'un tiers, généralement, la distingue de la constitution d'un succursale ou 
d'un filiale pure". 
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    ENIEM  Air 

                                                             
1 -  Décret n°73-96 du 25 juillet 1973 portant publication de la convention de prêt entre le gouvernement du 
Kanada pour la constitution de silots en béton pour l’entreposage des céréales signé à Alger le 16 mai 1973, Jo 
1973, n 66. 

2

200120028485 
3200225
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  4        5%

10%garantie de bon fin ou de 

bonne exécution 5
 

                                                             
1

1998166 

2167 
3                 1984

122 
4168 

5 - BENCHENEB.A, Les mécanismes juridiques des relations commerciales internationales de l'Algérie, 
OPU, ALGER, 1984, p: 193. 
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lettre de responsabilité
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22 

          67903 

10236

954 
         

          
         

100

5%10%

   5        

                                                             
1- LEBOULANGER.Ph, Contrats entre Etats et Entreprises Etrangères, Economica, Paris, 1985, p: 121. 
2-  Op.cit, p: 128. 

377786790 

4868214582914348202250 

5908214586914348702250 
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        Groupement  
d'entreprises        

      Une seule entreprise 
responsable       


          

              
 

 


           

         1 

                                                             
196 

- BLANC.G, Le contrat international d'équipement industriel – l'exemple algérien -, Thèse de Doctorat 
d'Etat en droit privé, Université d'Aix, 1980, pp: 63-64" le transfert de technologie entre l'Algérie et les pays 
socialistes est toujours bien dans le cadre de ces accords. C'est dans ce cadre que les entreprises publique 
dans les pays de l'EST Européen signent des accords pour la fourniture de tel équipement industriel en 
volume ces contrat ne représentent pas 10% du total des contrats signés par les entreprises publique 
algériennes".  

29410236

      83    02250     

808182 
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1Le club d'entreprises 
 

1
 


             

"Chef de file"
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3
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2  Consortium d'entreprises   
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197 

   - BLANC.G, Le contrat international d'équipement industriel – l'exemple algérien -, op.cit ,p: 71. 
2- Op.cit, p: 72. 
3 - LAGUERRE.A, Le groupement momentané d'entreprises dans les marchés publics, in revue Marchés 
publics, N°259, Paris, Juillet – Aout 1991, p: 43. 
4- BLANC.G, Le contrat international d'équipement industriel – l'exemple algérien -, op.cit, p: 72. 
5- Op.cit ,p: 72-73. 
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21     Mercadal et Ph Janin

1 
"Un accord conclu entre deux ou plusieurs entreprises, en 

vue d'obtenir et d'exécute conjointement ou solidairement, un 
marchés de fourniture, de  biens ou de  services". 

           

 
        

chef de file

2 


 

22       


chef de file         
 



chef de file


3 
          

4 

                                                             
11992109 

98 

2- BLANC.G, Le contrat international d'équipement industriel – l'exemple algérien -, op.cit, p: 73. 
3- Op.cit, p: 75-76. 
4 - Op.cit p: 76. 
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23    1      



          

 
            

         


          
 

         

2 

3   Groupement d'Intérêt Economique 




 23 19673          


09
         

4
                                                             

1- BLANC.G, Le contrat international d'équipement industriel – l'exemple algérien -, op.cit, p: 76-77. 
2- Le consortium japonais COMPAGNIE JAPONAISE DE L’AUTOROUTE ALGERIENNE (COJAAL) 
Un accord conclu entre six entreprises - KAJIMA Corporation- TAISEI Corporation- MAEDA Corporation- 
NISHIMATSU Construction- HAZAMA Corporation- ITOCHU Corporation, qui a remporté le lot Est qui 
s'étend sur 399 kilomètres de Bordj Bou Arreridj à la frontière tunisienne. Algérie autoroute, op.cit, pp: 41-42. 
3- BLANC.G, Le contrat international d'équipement industriel – l'exemple algérien -, op.cit, p: 77. 

4796 

- China CITIC group (en abréviation CITIC) a été fondé le 4 octobre 1979. Il est devenu un groupe 
d'entreprises transnationales de grande ampleur et aussi l'une des entreprises à caractère général les plus 
importantes en Chine. Jusqu'à la fin de l'année 2004, son actif total est de 701.4 milliards yuan RMB. 
- CHINA RAILWAY CONSTRUCTION CORPORATION (CRCC), fondé en 1984, après ratification par l'Etat, CRCC 
est un groupe d'entreprises de grande ampleur qui possède le droit d'exploitation outremer et la qualité professionnelle 
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32       
 

       4  

7991
              

 
           

5 
           
          

        
 

                                                                                                                                                                                              
d'entreprise de travaux hors classe. A la fin de l’année 2004, CRCC a réalisé plus de 27 000 kilomètres de chemins de fer et 
13 760 kilomètres d'autoroutes et de routes de catégorie supérieure, et plus de 140 projets de travaux souterrains, de métros 
urbains, de centrales hydro-électriques, d'aéroports de grande envergure, avec un chiffre d'affaires annuel approximatif de 11 
milliards de dollars. Algérie autoroute, op.cit, p:38-40. 
1 - BLANC.G, Le contrat international d'équipement industriel – l'exemple algérien -, op.cit, p: 78. 

2799 

3- BLANC.G, Le contrat international d'équipement industriel – l'exemple algérien -, op.cit, p: 79. 
4109 

101 

57991 
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1
            



2 
          

           


107102363  

 
 

        

     82145     

     6790   
           

       4   

                                                             
1  BLANC.G, Le contrat international d'équipement industriel – l'exemple algérien - op.cit, p: 81. 

192 

2  BLANC.G, Le contrat international d'équipement industriel – l'exemple algérien - op.cit, p: 82. 
33031 

4- BENNADJI.Ch, L'évolution de la réglementation des marchés publics en Algérie, op.cit, pp: 375-394.
6790046771 
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2- Organisation Mondiale du Commerce.  
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1
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11 



 

      94178    6790 

33
                                                             

1- LAGUERRE.A, Marchés publics et concurrence, Thèse de doctorat en droit, Université de Paris X, 1984, 
p: 158. 
  - PATRICE. R, La Concurrence et les Marchés Publics, Thèse pour le doctorat en droit privé, Université 
Nice Sophia-Antipolis, soutenue le 19 novembre 1999, pp: 34-35. 
2- Op.cit, p: 36. 
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     61      82145

 91434         

1

    2   43    

         24 
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     91434  94178
 

     96544   

  9654        

24

91434       5   


406 

                                                             
126821452291434 

 2271986

412434 

3- BENNADJI.Ch, Marchés publics et corruption en Algérie, op.cit, pp: 141. 
49654021416 2219960624
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5 950608
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0225010236

1
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12 






10236


174





 

23:




4،
 

 5 

Les conditions d'accès aux marchés publics 

                                                             
12610236

  28

–––– 
20225020220310236252702 

3  LAGUERRE.A, Marchés Publics et Concurrence, op.cit, p: 174 " le principe d'égalité entre les 
concurrents, le traitement sur un pied d'égalité ou l'égalité des chance, on rencontre aussi la notion 
d'équité".  
4- PATRICE. R, La Concurrence et les Marchés Publics, op.cit, p: 93.  
  - LAGUERRE.A, op.cit, p: 175. 
5- LAGUERRE.A, op.cit, pp: 96-103. 
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 1 
Les critères d'attribution des marchés, instruments de jugement des offres. 
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1- LAGUERRE.A, Marchés Publics et Concurrence, op.cit, pp: 104-108. 
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2     38 2   
 

          

6061 

   

49 

                                                             
1 - SAMIR SAYAH, PARTNER CMS BUREAU FRANCIS LEFEBVRE ALGERIE «LA PREFERENCE NATIONALE 
NE CONSTITUE PAS UNE GARANTIE D'ATTRIBUTION DES MARCHES»:  La protection et la promotion de la 
production nationale de biens et de services constituent la clef de voûte du principe de la préférence nationale. Il est 
nécessaire de rappeler que ce principe de protection et de promotion n’est pas propre à l’Algérie puisque même dans 
des pays de vieille tradition libérale, il en est fait application notamment lorsqu’il s’agit de marchés, conclus sur fonds 
publics, l’exemple le plus édifiant est celui des USA (i.e. le buy american de l’American Recovery and Reinvestment Act 
de 2009). Propos recueillis par Nora Boudedja, El Watan ÉCONOMIE - Du 14 au 20 novembre 2011. 
2-  BENNADJI.Ch, L'évolution de la réglementation des marchés publics en Algérie, op.cit, p:397. 

431 



www.manaraa.com

 

 
75  
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12 19821991

82145

241 

        1986  




05%20%


 82145          

50%2 

91434

198224

19821996

914343 
         

4 

13      02250    
           

    19     15% 
                                                             

1- "Il est donc clair que le droit des marchés opère sur ce point une rupture par rapport au doit classique 
…. Ce lui-ci était dominé par le principe d'égalité qui irrigue du reste l'ensemble du droit administratif  
français". BENNADJI.Ch, L'évolution de la réglementation des marchés publics en Algérie, op.cit, p: 612. 
2- BENNADJI.Ch, L'évolution de la réglementation des marchés publics en Algérie, op.cit, pp: 604-614. 
3- BENNADJI.Ch, Marchés publics et corruption en Algérie, op.cit, p: 142. 
4- BENNADJI.Ch, L'évolution de la réglementation des marchés publics en Algérie, op.cit, p: 612." … dans 
la pratique les opérateurs publics avaient tendance à ne pas appliquer ce principe de discrimination du 
fait de la dominance de logique  sectorielles ou microéconomiques".  
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14      10236   

    10   25% 

2، 
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2009
 

4           

20102014 

           
          

      54 5     
         



6 

                                                             
1 

2- Relèvement de la marge de préférence nationale " QUEL INTÉRÊT POUR LES PME EN DIFICULTÉS 
CHRONIQUES?", BERKOUK.S, El Watan ECONOMIE du 19-25 juillet 2010. 

305232011 

40313200921

200903 
511072010

12072010

122010 
- Projet de la loi de finance pour l'année 2011 " mise en place des budgets pour plus de 60% des projet du quinquennal " 
" priorité aux entreprises algérienne, GRIM.N.E, El Watan ECONOMIE DU 11 AU 17 Octobre 2010. 

621122009 
                 

202010 
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   10236  49    




          2010  55 
          

          5513  
            

            
           

    03        

          20%
                                                                                                                                                                                              
   - Limiter le recours aux bureaux d'études étrangers, OUKAZI.G, Le Quotidien d'Oran le 20 - 01 – 2010. 
1 - Eldorado algérien se ferme aux entreprises étrangères: Depuis le 1er janvier 2010, la loi permet aux sociétés 
algériennes d’emporter des contrats en étant plus chers de 25 % par rapport à la concurrence étrangère. Cela tombe au 
mauvais moment, mais ce n’est sans doute pas un hasard, puisque le gouvernement algérien vient de lancer un vaste plan 
d’investissement de 150 milliards de dollars qui doit s’étendre entre 2010 et 2014. La France étant le 1er partenaire 
commercial de l’Algérie, avec 17 % de parts de marché, elle sera la plus handicapée par cette mesure protectionniste. Les 
groupes de Travaux Publics et les sociétés de location de matériel de BTP françaises seront frappés de plein fouet par cette 
politique. Source : Forum-chantiers.com 
   - Le futur code des marchés publics algérien prône la préférence nationale, www.tsa-algerie.com. 
2- Les entreprises étrangères bénéficient d'une bonne longueur d'avance, BOUTALEB.K, El Watan ECONOMIE, le 19 
du 25 juillet 2010.  

307122310236511 
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1   BENNADJI.Ch, L'évolution de la réglementation des marchés publics en Algérie, op.cit, p: 96." La 
technique de l'attribution de lots réservés annonçait par le décret n°54-370 du 28 février 1959 relatif à la 
participation des entreprises aux marché publics afin de favoriser le développement de l'industrie en 
Algérie". 
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93289

1         31 

102362 

1     93289   
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   04          
         

                                                             
13510236 

2- BENNADJI.Ch, L'évolution de la réglementation des marchés publics en Algérie, op.cit, p:459. 
3   93289  28 1993      05114  07 2005

26102005 
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1  AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL ET INTERNATIONAL RESTREINT N°01/OPGI/EL 
OUED/2009 OFFICE DE PROMOTION ET DE GESTIONIMMOBILIERE DE LA WILAYA D'EL OUED, 
dans l’offre technique exige La liste des références professionnelles des cinq dernières années. 
2  AGENCE NATIONALE DE PROMOTION ET DE DEVELOPPEMENT DES PARCS 
TECHNOLOGIQUES (A.N.P.T)AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL ET INTERNATIONAL 
RESTREINT N°01/2010:  
     01-Offre technique:… 

 Présentation de l’Entreprise avec toute son expérience plus particulièrement celle relative aux projets 
similaires de même envergure et de consistance identique justifiée par des attestations de bonne 
exécution (également visé par les services consulaires pour les soumissionnaires étrangers). 

- AGENCE NATIONAL DES BARRAGES ET TRANSFERTS, CAHIER DES CHARGES TYPE AYANT 
POUR L'OBJET LE LANCEMENT D'UN APPEL D'OFFRES NATIONAL ET INTERNATIONAL 
RESTREINT POUR LA CONSULTATION D'UN MARCHE EN VUE DE L'ELABORATION DE L'ETUDE 
D'AVANT PROJET DETAILLEE …, l'art 3.b du cahier des prescription générales : 

 le chef de file du groupement doit être majoritaire et agréé et avoir à son actif au moins deus études 
d'avant projets …, justifiées par des attestation de bonne exécution … .  

 Chaque membre du groupement doit être agréé et avoir réalisé ou contribution à la réalisation d'au 
moins un étude d'avant projet …". 

3388214534914343202250 
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1  Pré-qualification des entreprises pour la Réalisation de centrales d’énergie électrique en solaire thermique 
(AVIS DE PROROGATION) Samedi 13 août 2011, Compagnie de L’Engineering de l’Electricité et du Gaz 
Mandataire de SPE: 
    AVIS DE PROROGATION PRE-QUALIFICATION NATIONAL ET INTERNATIONAL N°15/KDM/2011 
La compagnie de L’Engineering de l’Electricité et du Gaz "CEEG Spa", agissant pour le compte de la Société 
Algérienne de Production de l’Electricité "SPE Spa" informe les candidats intéressés par l’Avis de pré-
qualification National et International Ouvert N°15/KDM/2011, relatif à la conception et la réalisation de 
centrales de production d’énergie électrique en solaire thermique à concentration (CSP), paru sur le BAOSEM 
N°773 du 21/06/2011  

2123 

33110236
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022011 
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1- BENCHENEB.A, Les mécanismes juridiques des relations commerciales internationales de l'Algérie, op.cit, p: 204. 
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1229239 

  - BLANC.G, Le contrat international d'équipement industriel – l'exemple algérien-, op.cit, pp: 411-412.  
2 - Sociétés étrangères présentes en Algérie: La formation des travailleurs, une obligation: "Le président Bouteflika a 
demandé mardi au gouvernement de veiller à ce que les groupes étrangers bénéficiant de contrats de réalisation de projets 
d’envergure en Algérie mettent en place un volet formation des travailleurs algériens afin de leur permettre d’acquérir 
connaissances et savoir-faire. 
C’est en recevant le ministre du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité sociale, Tayeb Louh, pour les auditions des membres 
du gouvernement, que le chef de l’Etat a donné cette instruction. Et Bouteflika a d’ailleurs insisté à ce que cela se fasse de 
manière systématique. 
Pour lui, il convient de veiller à « l’insertion systématique » des clauses de formation de la main d’œuvre qualifiée dans le 
cadre des contrats de réalisation des grands projets confiés aux grandes entreprises étrangères, afin, explique-t-il, « de faire 
bénéficier les cadres et les travailleurs du savoir-faire et de la maîtrise de la technologie ». L’emploi et la formation ont été au 
centre des orientations du chef de l’Etat au ministre en charge du secteur. 
  « Il est impératif que les efforts en matière de mise en adéquation du produit de la formation avec les besoins du marché du 
travail soient poursuivis de manière à pouvoir disposer d’une main d’œuvre qualifiée maîtrisant les technologies les plus 
récentes et répondant aux exigences de qualité et de performance qu’impose un environnement caractérisé par la concurrence 
et la compétition », a déclaré le président de la République. LE FINANCIER 
3- BENCHENEB.A, Les mécanismes juridiques des relations commerciales internationales de l'Algérie, op.cit, pp: 204-
209. 
4- BLANC.G, Le contrat international d'équipement industriel – l'exemple algérien-, op.cit, p: 390.  
5- Op.cit, p: 210. 

6240 

- BENCHENEB.A, op.cit, p: 211. 
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 1090329143025200915

082009 

2- Ministère De Finance, Appel D'offres National Et International Ouvert n°03, cahier des charges relatif à 
l'ameublement, art 22: "les soumissionnaires fourniront une liste de pièces de rechanges indiquant les 
quantités et les prix qu'ils jugent nécessaires pour assurer la maintenance de leurs matériels pendent trois 
ans". 

3212008 
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2               24 

202011
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3   23   1432 28  2011      

242020118 
   

2820112410236 

414


10 
5le financier 

Les marchés publics: Le Blog référence de l'actualité des Marchés Publics en Algérie, LFC 2010 - Soutien de « 
principe » du privé à l’obligation de partenariat avec des locaux, mardi 28 septembre 2010.
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2- LEZZAR.N.E, Le régime juridique du contrat international dans le droit algérien , op.cit, p: 388. 



www.manaraa.com

 

 
91  

 

 


 

 1 

 2 

 3 

 4 


 



5 


            
 

 

 

 

                                                             
1     1964       

                " 

2011964"          
                 
   . 

3                   
                        

          ." 

4–2007200855
                    

           . 
5 



www.manaraa.com

 

 
92  

 



12 3
             

  4 


 

5 


             

6 

          

 Io)7          

6910236
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0225051 
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3- Ministère De Finance, Appel D'offres National Et International Ouvert n°03, cahier des charges relatif à l'ameublement, 
art 3: "ENVOI DES SOUMISSIONS: les soumissions sont transmises dans trois enveloppes distinctes comme ci-
après:….Bordereau des prix unitaires par lot notamment: Prix HT F.O.B port d'embarquement, Prix HT C.I.F 
Alger…". 
4- BOUADDIS.(A.W), Le contrat d'engineering en Algérie, mémoire pour l'obtention d'un diplôme d'étude supérieure en 
droit privé, Université d'Alger, 1976, p: 83. 
        - BLANC.G, Le contrat international d'équipement industriel – l'exemple algérien op.cit, p: 154.  

544 

667909143482145

625753 
7 - BEAUGE.Th, Dictionnnaire de la commande publique, op.cit, p:102" l'indice représentation périodique d'une 
valeur attachée à un produit ou à un service et permettant de prendre en compte la variation du prix initial d'un 
marchés. 
La variation de l'indice entre sa valeur initiale au dénominateur et sa valeur au moment de sa lecture au numérateur 
va mesurer un écart qui servira soit à l'actualisation du marché, soit a son ajustement, soit enfin à sa révision, selon 
les dispositions prévues dans le marché. Les indice officiels (en France) suivis par le Bulletin officiel de la concurrence 
et de la consommation (BOCC) ou par le Bulletin mensuel de la statistique (BMS) sont souvent trimestriels.  
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172011973 
29112141991 
3  070111             4  0311

 

1213 
4810701 

5- BOUADDIS.(A.W),  Le contrat d'engineering en Algérie, op.cit, p86-87. 
6 - Ministère De Finance, Appel D'offres National Et International Ouvert n°03, cahier des charges relatif à 
l'ameublement, art 27 CAUTIONNEMENT ET MODES DE REGLEMENT: le service contractant réglera le 
montant au moyen d'un lettre de crédit irrévocable et confirmée ….. Cette lettre sera ouverte comme suit: 

 15 % à titre d'avance … 
 65% à l'embarquement du matériel contre les documents suivants…   
 20% à la réception provisoire sur site à l'issue du montage. 

     - BOUADDIS.(A.W), op.cit, p:85. 
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- AGENCE NATIONAL DES BARRAGES ET TRANSFERTS, CAHIER DES CHARGES TYPE AYANT 
POUR L'OBJET LE LANCEMENT D'UN APPEL D'OFFRES NATIONAL ET INTERNATIONAL 
RESTREINT POUR LA CONSULTATION D'UN MARCHE EN VUE DE L'ELABORATION DE L'ETUDE 
D'AVANT PROJET DETAILLEE …ARTICLE 6.7- REGLEMENT DES REMUNERATIONS  
Les paiements seront effectués pour chaque mission comme suit : 

 40% après remise et approbation des rapports ou dossiers minutes par le Service Contractant. 
 50% après remise des rapports ou dossiers définitifs et approbation par le Service Contractant. 
 10% à la réception provisoire globale. 

111980207241023697

23100

43 
2 
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       émission indirecte des 

garantie5
 

                                                             
10612235110236 

21212237510236 

312122310010236 

4930210141331993

17141993 

5 - GUESMI.A, Cautionnement et garantie autonome dans a pratique des banques algériennes, in 
BANQUE et DROIT, n°104 Novembre-Décembre, 2005,  p:5. 
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 Contre Garantie1. 

2

9302


0594206

            6 
 

    1696      
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1- KLEIN-CORNEDE.J, La pratique des garanties bancaires dans les contrats internationaux, Paris, AFB, 
1999, p: 62. 
2- Instruction n°05-94 du 04 février 1994 portant modalité d'application du règlement n°93-02.l' art 2 " les actes 
de garantie et contre garantie définis à l'article 1er du règlement n° 93-02 émis par les Banques 
intermédiaires Agréés au titre d'engagements contractuels concernent notamment les garanties et contre 
garanties: 

 d'offres ou de soumissions; 
 De remboursement d'acomptes ou d'avances;  
 De bonne fin ou de conformité…" 

3- NOTE AUX BANQUES INTERMEDIAIRES AGREES? N°16-96 DU 27 OCT 1996 OBJET: Garanties et 
contre garantie "… les banques intermédiaires agréés sont appelés à mettre en application une procédure 
extrajudiciaire (mise en demeure) afin de se décharger desdits actes vis-à-vis de leur clientèle respective". 
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1- KLEIN-CORNEDE.J, La pratique des garanties bancaires dans les contrats internationaux, op.cit, p:62. 
2- GUESMI.A, Cautionnement et garantie autonome dans a pratique des banques algériennes, op.cit,  p:10. 
  - Deuxième journée parlementaire sur le droit bancaire" Les garanties à première demande en droit 
algérien", Conseil de la nation, 14 Mars 2006. 
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4- AKROUNE.Y, LES MODES ALTERNATIFS DE REGLEMENT DES DIFFERENDS: Un phénomène 
en constante expansion en Algérie, in le journal de DROIT des affaires, N°04/08, 2008, pp:52-66. 



www.manaraa.com

 

 
100  

1

2 

1


 

11 19621969



1958

1962

1

36364

2 



3 

12 241971

4

6790


19745 

8214555


                                                             
1- MAHIOU.A, Evolution du droit de l'arbitrage en Algérie, in MUTATIONS, n°44-02/03, 2003, p: 12-17. 
2- BENCHENEB.A, Les mécanismes juridiques des relations commerciales internationales de l'Algérie, op.cit, p:293. 
3 - Op. cit, p:299. 

326237 
4- MAHIOU.A, Evolution du droit de l'arbitrage en Algérie, op.cit.  

5077409301974679013

121974 



www.manaraa.com

 

 
101  

914341982


1 

13 1983


2


 

 8801

20043 

 


4 

 

5 

 9309

6 

                                                             
1329330

 

2330 

32004

44266154 

4 - TERKI.(N.E), Les limites du décret législatif du 27 avril 1993 relatif à l'arbitrage commercial 
international, in MUTATION, n°44—02/03, pp: 18-21. 
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2- LEZZAR.N.E, Le régime juridique du contrat international dans le droit algérien, op.cit, p383. 
3- TERKI.(N.E), L'arbitrage commercial international en Algérie, OPU, Alger, pp: 100-105. 
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3- BENNADJI.Ch, L'évolution de la réglementation des marchés publics en Algérie, op.cit, p:607. 
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1- BENNADJI.Ch, L'évolution de la réglementation des marchés publics en Algérie, op.cit, p:608, "… sous 
le titre assez (1.4 et 1.11) l'applicabilité des directives, il est énoncé que ces directives s'appliquent à tous le 
marchés de travaux et fournitures que ceux-ci soient financés intégralement ou en partie sur les fonds 
provenant du prêt". 
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1 - Le code des marchés publics le retour au  nationalisme et 
protectionnisme économique. 
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2- Projet de la loi de finance pour l'année 2011 " mise en place des 
budgets pour plus de 60% des projet du quinquennal " " priorité aux 
entreprises algérienne, GRIM.N.E, El Watan ECONOMIE DU 11 AU 17 
Octobre 2010. 
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